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Le CSRPN, réuni le 26 juin 2015, a assisté à la présentation du document unique de gestion concernant du 
site Natura 2000 « Lac de Madine et étangs de Panne » par les représentantes de l’ONCFS (Marie Laure 
SCHWOERER et Aurélie CHAROBONNEL). 
 
 
AVIS DU CSRPN: 
 
Le CSRPN souhaite que l’enjeu sur la qualité biologique et chimique des eaux qualifié de faible soit 
reconsidéré à la hausse. En effet, le changement des milieux aquatiques lié notamment aux retournements 
de prairies ou aux faucardages peut avoir des conséquences sur l’avifaune présente sur le site.  
 
Une vigilance doit également être portée sur les espèces exotiques envahissantes. 
 
Le CSRPN émet un avis favorable. 
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AVIS N° 2015 – 131 

 
 
Date :  
26/06/2015 

 
Objet : Site Natura 2000 « Lac de Madine et étangs de 
Pannes  
Présentation du document unique de gestion 

 
Vote :  
FAVORABLE 
A L’UNANIMITE  


